
Les 14 exploitations agricoles à l’initiative du projet Agri-Bioénergies se 
sont rapprochées de deux acteurs territoriaux pour accompagner la suite de 
leur projet : Energ’iV et Energie Partagée. Ce rapprochement a pour objectif 
d’assurer une prise en compte dans la durée des enjeux du territoire et de 
permettre l’investissement aux citoyens locaux.

Le projet de 
méthanisation
—
Sur la commune de Bourg-des-
Comptes, à proximité de la N137 
reliant Rennes à Nantes, le projet 
Agri-Bioénergies est une unité 
de méthanisation portée par une 
quinzaine d’agriculteurs exploitants 
dans un rayon de 10km. Utilisant 
majoritairement leurs effluents 
d’élevage, cette unité produira un gaz 
identique au gaz de ville. Celui-ci 
sera directement injecté dans le 
réseau et alimentera l’équivalent de 
1 000 foyers *1 pendant une quinzaine 
d’années.

*1 Consommation de 7 000 kWh / 
an pour un foyer de 2 pers mal isolé, 
coefficient de conversion à 11,03 kWh/
m3

Des partenaires 
choisis
—
La rencontre entre les agriculteurs, 
Energie Partagée et Energ’iV s’est 
faite au gré de la maturation du projet, 
notamment lors des réunions de 
concertations en présence des élus 
locaux et des riverains. L’officialisation 
d’un partenariat est la suite logique 
d’un travail engagé depuis plusieurs 
mois.

Energ’iV
—

Émanation des collectivités d’Ille et 
Vilaine, la SEML Energ’iV est un outil 
d’investissement porté notamment 
par le Syndicat d’Energie d’Ille et 
Vilaine (SDE35), Rennes Métropole, le 
Département, La Banque des territoires 
et 3 organismes bancaires (Crédit 
Agricole, Crédit Mutuel Arkéa, Caisse 
d’Epargne).  Créée pour répondre 
aux besoins de développement des 
énergies renouvelables du 35, elle a 
pour objectif de s’impliquer dans les 
phases d’amorçage des projets, de 
favoriser leur acceptation en favorisant 
l’implication locale et elle est gage 
de confiance pour les collectivités 
locales. Parallèlement à la production 
d’Energie Renouvelable, elle accélère 
le développement de la mobilité 
bas carbone (électricité, biogaz et 
hydrogène). 
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Energie Partagée
—

Créé en 2010, Énergie Partagée 
est le mouvement national des 
énergies citoyennes. Ce mouvement 
accompagne plus de 250 projets 
d’énergie renouvelables (solaire, éolien, 
méthanisation, etc.) portés et financés 
par des citoyens et des collectivités. 
L’accompagnement de ces projets 
s’appuie sur quatre piliers : l’ancrage 
local, la finalité non-spéculative, la 
gouvernance démocratique, et l’écologie. 
En plus de ces piliers, Énergie Partagée 
s’est doté d’une charte dédiée à la 
méthanisation comme gage de qualité 
environnementale et agricole des 
projets accompagnés. 
Sur les projets bretons, Énergie Partagée 
collabore avec le réseau Taranis qui 
porte la voix des énergies citoyennes au 
niveau régional. 

Pour toute demande complémentaire

Energ’iV : Charles de la Monneraye 
c.delamonneraye@energiv.fr
 
Energie Partagée : Youena Lugue 
youena.lugue@enr-citoyennes.fr

Un ancrage 
territorial
—
Ce projet de méthanisation porte en lui 
les valeurs de l’économie circulaire : les 
effluents d’élevage sont valorisés pour 
produire du biogaz qui alimentera 1 000 
foyers et du digestat²  qui fertilisera les 
parcelles des agriculteurs à l’initiative 
du projet. Le partenariat avec Energ’iV 
et Energie Partagée confirme le projet 
dans sa dimension territoriale en 
impliquant dans le long terme deux 
structures spécialisées émanant des 
collectivités et des citoyens. C’est aussi 
la garantie d’une 
exigence environnementale poussée, au 
travers du respect de la charte d’Energie 
Partagée durant toute la durée du projet.

² Le digestat est le résidu solide et 
liquide issu de la fermentation ; le résidu 
gazeux étant le biogaz.

La réappropriation 
de la question 
énergétique et 
agricole
—
L’installation d’une unité de 
méthanisation réinterroge 
nécessairement nos pratiques en 
termes de consommation d’énergie, 
d’émission de C02 et de production de 
déchets, comme de modèle agricole et 
d’aménagement local. 
Les agriculteurs à l’initiative du projet, 
Energ’iV et Energie Partagée souhaitent 
accompagner les habitants et les 
acteurs du territoire des Vallons de la 
Vilaine à se saisir de ces problématiques, 
et mettre en perspective le projet 
de méthanisation avec ces enjeux. 
Des soirées d’animations seront 
organisées pour se rencontrer autour 
de ces thèmes et créer des espaces de 
dialogue dans le long-terme autour du 
projet. 

Rendez-vous le 12 octobre 

Le 12 octobre à 19h30 à la salle 
Nougaro de Laillé, l’ensemble 
des partenaires propose une 
conférence théâtralisée sur le 
thème : «  Changement climatique, 
transition énergétique, énergies 
renouvelables… Et moi dans tout 
ça ? ». La conférence théâtralisée 
(ou gesticulée) est une forme 
scénique, entre le one-man- show 
et la conférence, qui mêle des récits 
vécus par l’auteur, souvent avec 
humour et autodérision, ainsi que des 
éléments de connaissance théorique. 
La conférence sera suivie de tables 
rondes permettant de rencontrer les 
parties prenantes et d’échanger sur 
la transition énergétique.


